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Ministère chargé 
de l’Environnement 

Notice d’information  
pour les demandes d’autorisations préalables

d’un dispositif ou d’un matériel supportant de la publicité ou 
une préenseigne ou une enseigne 

1 – DANS QUEL CAS UTILISER CE FORMULAIRE ? 
Quels dispositifs sont concernés par la demande d’autorisation préalable ? 

Sont concernés par l’autorisation préalable : 
o Enseignes: 

- Installées sur le territoire d’une commune couverte par un Réglement Local de Publicité 
- Installées sur un immeuble ou dans un lieu mentionné au L. 581-4 du code de l’Environnement 
- Installées dans un lieu mentionné au L. 581-8 du CE 

o Enseignes à faisceau laser 
o Enseignes temporaires : 

- Installée sur un immeuble ou dans un lieu mentionné au L. 581-4 du CE 
- Scellées au sol ou installées sur le sol dans un lieu mentionné au L. 581-8 du CE 

o Dispositifs de publicité lumineuse, autre que ceux supportant des affiches éclairées par projection ou 
transparence 

o Mobilier urbain supportant de la publicité lumineuse,  
o Emplacement de bâches 
o Dispositifs de dimension exceptionnelle 

2 – INFORMATIONS UTILES

Qui doit  déposer une demande d’autorisation préalable ? 
Vous devez déposer une demande dans l’une des deux situations suivantes : 

o Enseignes : vous êtes la personne ou le mandataire représentant l’entreprise qui exerce l’activité signalée 
o Dispositif publicitaire : vous êtes la personne ou ou le mandataire représentant l’entreprise qui projette 

d’exploiter le dispoitif ou le materiel 

3 – MODALITES PRATIQUES

Comment constituer  le dossier de demande d’autorisation? 
Pour que votre dossier soit complet, le formulaire doit être soigneusement rempli. Le dossier doit comporter les pièces
figurant dans le bordereau de remise. Le numéro de chaque pièce figurant dans le bordereau de remise doit être reporté
sur la pièce correspondante. 
Si vous oubliez des pièces ou si les informations nécessaires à l’examen de votre demande ne sont pas présentes,
l’instruction de votre dossier ne pourra pas débuter.

Attention : votre dossier sera examiné sur la foi des déclarations et des documents que vous fournissez. En cas de fausse
déclaration, vous vous exposez à une annulation de la décision et à des sanctions pénales. 

Où déposer le dossier? 
La demande d’autorisation préalable doit être adressée par pli recommandé avec demande d’avis de reception ou 
déposée contre recepissé daté : 

- Soit en mairie : lorsque la commune où est envisagé le dispositif est couverte par un règlement local de 
publicité , ou lorsqu’il s’agit d’une demande concernant un emplacement de bâche ou un dispositif de 
dimension exceptionnelle 

- Soit en préfecture: lorsque la commune où est envisagé le dispositif n’est pas couverte par un règlement local 
de publicité 

Quand sera donnée la réponse? 
Le délai d’instruction est de 2 mois.  
A défaut de notification dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée dans les termes où elle a été demandée. 

4 – INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Si vous avez un doute sur le régime (déclaration ou autorisation) auquel doit être soumis le dispositif, 
vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie ou de la préfecture du lieu où vous souhaitez 
installer le dispositif. 

Adresse du portail Internet du ministère: 
       http://www.developpement-durable.gouv.fr

Vous pouvez remplir un formulaire en ligne : 
      https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14798.do


